
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de convocation / avis de réunion

vendredi 22 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2601988 Page 1



FORSEE POWER 

Société anonyme au capital de 11.747.243,90 euros 

Siège social : 1 boulevard Hippolyte Marquès – 94 200 Ivry-sur-Seine 
RCS CRETEIL 494 605 488 

(ci-après la « Société ») 

Avis de réunion valant convocation 

 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en Assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire)  

(l’ « Assemblée Générale » ou l’ « Assemblée »), le lundi 29 juin 2026 à 10 heures, au siège social de la société, situé 

1, boulevard Hippolyte Marquès – 94 200 Ivry-sur-Seine, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les résolutions ci-

après. 

 

La Société invite les actionnaires à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale sur le site internet  
de la Société https://www.forseepower-f inance.com/ qui pourrait être mise à jour pour préciser les modalités déf initives 

de participation à l’Assemblée Générale. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

A TITRE ORDINAIRE 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

4. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et 

suivants du Code de commerce ; 

5. Renouvellement du mandat de Madame Marie Cros, en qualité d’administrateur ; 

6. Renouvellement du mandat de Madame Florence Triou-Teixeira, en qualité d’administrateur ; 

7. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’ef fet d’acheter, de conserver ou de transférer des actions de la 

Société ; 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

8. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions 

dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions  ; 

9. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital immédiatement ou à terme, avec maintien du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

10.  Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires 

et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et of fre au 

public (en dehors des of f res visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier) ; 

11.  Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d'une of f re au public au prof it d’investisseurs qualif iés ou 

d’un cercle restreint d’investisseurs visée au 1° de l’article L.  411-2 du Code monétaire et f inancier ; 

12.  Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’ef fet d’augmenter le nombre de titres à émettre 

en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes des 9ème à 11ème 

(incluses) résolutions ci-dessus et des 13ème résolution et 14ème résolution ci-dessous ; 

13.  Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’une ou plusieurs catégories de 

bénéf iciaires ; 

14.  Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider de l’émission d’actions ordinaires et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’une ou plusieurs personnes nommément 

désignées dans la limite de 30 % du capital - délégation au Conseil d’administration du pouvoir de les désigner ; 
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15.  Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 

incorporation de primes, réserves, bénéf ices ou autres sommes ; 

16.  Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société immédiatement ou à terme, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, au prof it des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise ; 

17.  Limitations globales du montant des émissions ef fectuées en vertu des délégation objets des 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 

13ème, 14ème et 16ème résolutions de la présente Assemblée Générale ; 

18.  Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour modif ier les termes et conditions des BSA BEI E (les « E 

Warrants ») f igurant dans le contrat « Amendment and Restatement Agreement relating to a Subscription Agreement  » 

conclu entre la Société et la Banque Européenne d’Investissement, en date du 14 octobre 2021 ; 

 

 

A TITRE ORDINAIRE 

19.  Pouvoir pour formalités. 

 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et des rapports des commissaires aux comptes,  

 

approuve tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 comprenant le bilan, 

le compte de résultat et l’annexe, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  

 

prend acte, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, de l’absence de charge non déductible 

f iscalement visée à l’article 39-4 dudit Code au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

DEUXIEME RESOLUTION (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise des rapports du Conseil d’administration et des rapports des commissaires aux comptes,  

 

approuve, tels qu’ils lui ont été présentés, les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 comprenant le 

bilan, le compte de résultat et l’annexe ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

TROISIEME RESOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, et après avoir constaté que les comptes arrêtés au 31 décembre 

2025 et approuvés par la présente Assemblée Générale font ressortir une perte de l’exercice de (36.910.724) euros, 

 

décide : 

— d’af fecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2025, soit un montant de (36.910.724) euros, au poste « Report 
à nouveau » dont le solde nul est porté à un solde débiteur de (36.910.724) euros ; 

— de prélever la somme de 36.910.724 euros sur le poste « Primes d’émission » (dont le solde sera ainsi ramené à un 
montant de 26.850.125 euros) et d’af fecter cette somme en totalité au poste « Report à nouveau » dont le montant 
sera ainsi ramené à 0 euro ; 

 

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte de l’absence de 

dividendes distribués au titre des trois derniers exercices clos de la Société.  
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QUATRIEME RESOLUTION (Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions vis ées 

aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et d u rapport spécial des Commissaires 

aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, 

 

approuve ce rapport dans toutes ses dispositions ainsi que les conventions nouvelles dont la conclusion a été visée dans 

ledit rapport. 

 

CINQUIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de Madame Marie Cros, en qualité d’administrateur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur 

de Madame Marie Cros vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale,  

 

décide de renouveler son mandat pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 

qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

 

SIXIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de Madame Florence Triou-Teixeira, en qualité d’administrateur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur 

de Madame Florence Triou-Teixeira vient à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale,  

 

décide de renouveler son mandat pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 

qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2028. 

 

SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’acheter, de conserver ou de 

transférer des actions de la Société) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles  

L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 et suivants du règlement général 

de l’Autorité des marchés f inanciers (« AMF »), du Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 

16 avril 2014 sur les abus de marché, 

 

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales 

et réglementaires applicables, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date de la présente Assemblée 

Générale, à acquérir ou faire acquérir, des actions de la Société, dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme de 

rachat d’actions, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas amener la Société à détenir à quelque 

moment que ce soit plus de 10 % des actions composant son capital social, 

 

décide que l’acquisition, la cession, l’échange ou le transfert de ces actions pourra être ef fectué à tout moment, par tous 

moyens, en une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, 

of f res publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les limites autorisées par les dispositions 

légales et réglementaires en vigueur, 

 

décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 

— animer le marché secondaire ou assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à 

conclure avec un prestataire de services d’investissement, agissant de manière indépendante, conforme à la pratique 
de marché admise par l’AMF (telle que modif iée le cas échéant),  
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— honorer des obligations liées à des plans d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions, d’épargne 
salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ainsi 
que de réaliser toutes opérations de couverture af férentes à ces opérations dans les conditions et conformément aux 

dispositions prévues par les lois et règlements applicables,  
— remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital 

par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière (en ce compris en cas 

d’exercice de BSABEI), ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture af férentes à ces opérations dans les 
conditions et conformément aux dispositions prévues par les lois et règlements applicables,  

— acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 

éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport dans le respect notamment de la réglementation 
boursière applicable, 

— annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l’adoption de la 8ème résolution ci-après et, alors, 

dans les termes qui y sont indiqués, ou vendre tout ou partie des actions ainsi rachetées af in d’assurer la liquidité de 
la Banque européenne d’investissement au titre des BSABEI que cette dernière détient, ou 

— plus, généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de m arché qui 

viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que, dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires 
par voie de communiqué. 

 

décide de f ixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors f rais et commissions) à trois (3) euros (ou l’équivalent en 

toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies), avec un plafond global de cinquante 

millions (50.000.000) d’euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs 

monnaies), étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le cas échéant nécessaires af in de tenir compte 

des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou 

de regroupement d’actions, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute 

autre opération portant sur le capital social ou les capitaux propres) qui interviendraient pendant la durée de validité de la 

présente autorisation, 

 

décide que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution ne pourra, à aucun 

moment, excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social à quelque moment que ce soit, ce pourcentage 

s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’af fectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, 

étant précisé que (i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société dans 

les conditions déf inies par le règlement général de l’Autorité des marchés f inanciers, le nombre d’actions pris en compte 

pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues 

pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en  

paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises 

ne pourra excéder 5 % du nombre total d’actions, 

 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 

l’ef fet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de 

rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure 

tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, ef fectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et de tout 

autre organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment af fecter ou réaf fecter les actions acquises aux dif férentes 

formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d’une of f re publique visant les titres de la Société  et ce jusqu’à la f in 

de la période d’of fre, 

 

prend acte que la présente autorisation prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à hauteur, le cas 

échéant, de la partie non encore utilisée de l’autorisation de même nature consentie par l’as semblée générale mixte du 16 

mai 2025. 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

HUITIEME RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 

d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des Commissaires 

aux comptes, sous réserve de l’adoption de la 7ème résolution ci-dessus, 

 

autorise le Conseil d’administration, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, pour une 

durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale,  à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la 

limite maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions 

acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social,  dans les proportions et aux 

époques qu'il appréciera, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, 

ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’af fecterait postérieurement à la date de la présent e Assemblée Générale,  

 

décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les postes de primes 

d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris sur la réserve légale, sous réserve 

que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la Société après réalisation de la réduction de capital,  

 

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi,  à 

l’ef fet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre déf initives les réductions de capital qui pourrai ent 

être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer sur les primes et réserves disponibles de son choix la différence 

entre la valeur de rachat des actions annulées et la valeur nominale, af fecter la f raction de la réserve légale devenue 

disponible en conséquence de la réduction de capital, et à l’ef fet de modif ier en conséquence les statuts de la Société et 

accomplir toutes formalités, 

 

prend acte que (i) la présente autorisation prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à hauteur, le cas 

échéant, de la partie non encore utilisée, l’autorisation de même nature consentie par l’assemblée générale mixte du 16 

mai 2025, et que (ii) dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser l’autorisation qui lui est conférée 

dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 

réglementation. 

 

NEUVIEME RESOLUTION (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, donnant accès au capital immédiatement ou à 

terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapp ort des Commissaires 

aux comptes, conformément, aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 

de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 et de 

l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa 

compétence à l’ef fet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du 

capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à  

d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobili ères (en ce compris 

notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait 

directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus 

de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 

monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration, et dont la 

libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances,  
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décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission 

de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou 

à terme, en vertu de la présente résolution, est f ixé à quinze millions (15.000.000) euros (ou la contre-valeur de ce montant 

en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

— le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 
en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu au Po int 1 de la 17ème résolution 
ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait 

succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation),  
— à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la 

loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres  

droits donnant accès au capital, 
 

décide de f ixer à cent cinquante millions (150.000.000) d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en 

une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, 

étant précisé que : 

— ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
— ce montant s’imputera sur le plafond global visé au Point 2 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le 

plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution 
pendant la durée de validité de la présente délégation),  

— ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L.  228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du 

Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration dans les conditions 
prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la 
Société conformément aux dispositions de l’article L.  228-36-A du Code de commerce, 

 

décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, leur 

droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution,  
 

décide que le Conseil d’administration pourra instituer au prof it des actionnaires un droit de souscription à titre réductible 

qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes,  
 

décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières ou titres de créances, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre 

qu’il estime opportun, l’une et/ou l’autre des facultés suivantes, ou certaines d’entre elles seulement : 

— limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui -ci atteigne les trois quarts au moins 
du montant initial de l’émission concernée tel que décidé par le Conseil d’administration,  

— répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible,  

— of f rir au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché f rançais ou à l’étranger,  
 

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par souscription en 

numéraire, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, et qu’en cas d’attribution 

gratuite de bons de souscription, le Conseil d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant 

rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus,  
 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de p lein droit, au prof it des porteurs des valeurs  

mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront dro it, 
 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les 

statuts, la présente délégation à l’ef fet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et 

les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou titres de créance, avec ou sans prime. Notamment, il f ixera les montants à émettre, la date de jouissance 

éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur 

mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les modalités 

d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou de valeurs  

mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution,   
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décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec f aculté de délégation et subdélégation, pour mettre 

en œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne f in des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modif ication corrélative des statuts et plus  

généralement : 

— déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs 
mobilières, 

— suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum de trois 

(3) mois, 
— procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des f rais entraînés  par la réalisation des émissions, 
— assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital 

de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec les dispositi ons légales et 
réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables,  

— constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente décision et procéder à la modif ication 

corrélative des statuts ; et d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 
des émissions envisagées, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités qui s’avéreraient nécessaires 
ou utiles à la réalisation et à la bonne f in de ces émissions, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu 

de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,  

 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique visant les titres de la Socié té et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 

 

prend acte que (i) la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de même nature consentie par l’assemblée générale 

mixte du 16 mai 2025, et que (ii) dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation. 

 

DIXIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 

émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier)) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises  par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des Commissaires 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce et notamment, des 

articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et de l’article 

L. 22-10-49 dudit Code, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa 

compétence pour décider, par voie d’of f re au public (autre que les of f res au public mentionnées au 1° de l’article L.  411-2 

du Code monétaire et f inancier), l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, en une o u plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de 

titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de 

valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société 

ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait 

directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en 

monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil 

d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances,  
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décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être par des of f res au 

public pouvant être combinée, dans le contexte d'une ou plusieurs émissions réalisées simultanément, à une of f re visée à 

l'article L. 411-2 1° du Code monétaire et f inancier à des investisseurs qualif iés,  

 

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou 

à terme, en vertu de la présente résolution, est f ixé à quinze millions (15.000.000) euros (ou la contre-valeur de ce montant 

en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

— le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme 
en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu au Point 1 de la 17ème résolution 

ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait 
succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation), 

— à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la 

loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de v aleurs mobilières et autres 
droits donnant accès au capital, 

 

décide de f ixer à cent cinquante millions (150.000.000) d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en 

une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, 

étant précisé que : 

— ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
— ce montant s’imputera sur le plafond global visé au Point 2 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le 

plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution 

pendant la durée de validité de la présente délégation),  
— ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux art icles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du 

Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration dans les conditions 

prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la 
Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-36- A du Code de commerce, 

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou valeurs mobilières 

émises en vertu de la présente délégation, en laissant toutefois au Conseil d’administration la faculté d’instituer au profit 

des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les souscrire pendant le délai et selon les termes 

qu’il f ixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables, cette priorité ne donnant pas lieu à la 

création de droits négociables, mais pouvant être exercée tant à titre irréductible que réductible,  

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au prof it des porteurs des valeurs  

mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, 

dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes, ou certaines d’entre elles seulement : 

— limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles -ci atteignent les trois-quarts au moins de 
l’émission initialement décidée, 

— répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les perso nnes de son choix, et 

— of f rir au public, sur le marché, f rançais ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits,  

 

décide que le prix d’émission des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente 

résolution sera f ixé par le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, et 

devra au moins être égal : 

(i) pour les actions ordinaires, à la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières séances de 

bourse précédant sa f ixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30 % et corrigée en cas de 

dif férence de date de jouissance, étant rappelé qu’il ne pourra, en tout état de cause, être inférieur à la valeur 

nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées, 

(ii) pour les valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution, autres que des actions, à un montant 

tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe (i) ci-dessus.  
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décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les 

statuts, la présente délégation à l’ef fet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et 

les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou titres de créance à émettre, avec ou sans prime. Notamment, il f ixera les montants à émettre, la date de 

jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobil ières donnant accès au capital ou titres de créance à 

émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les 

modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution,  
 

décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation, pour mettre 

en œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera,  

aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à la bonne f in des 

émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modif ication corrélative des statuts et plus généralement  : 

— déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs 

mobilières, 
— suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires, 

— procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des f rais entraînés par la réalisation des émissi ons, 
— assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital 

de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec les dispositions légales et 

réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables,  
— prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service f inancier des 

titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, 
 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique visant les t itres de la Société et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 
 

prend acte que (i) la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation d e même nature consentie par l’assemblée générale 

mixte du 16 mai 2025, et (ii) dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence 

qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemb lée générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation, 
 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale. 
 

ONZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d'une offre au public au profit d’investisseurs 

qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des Commissaires 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.  225-129 et suivants du Code de commerce et notamment, de 

ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et L. 22-10-49 du Code 

de commerce et du paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier, 
 

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, 

d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant 

accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié 

de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières 

pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à 

plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administrat ion, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris 

par compensation de créances,  
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décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être par des of f res à 

des investisseurs qualif iés et/ou à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre au sens du paragraphe 

1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier, 
 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédi atement et/ou 

à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra ni être supérieur à quinze millions (15.000.000) euros (ou la contre-

valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs  

devises), ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ti tre 

indicatif , au jour de la présente Assemblée Générale, l’émission de titres de capital réalisée par une of f re visée au 

paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et f inancier est limitée à 30 % du capital de la Société par période 

de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration d’utilisation de la présente 

délégation) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour 

préserver, conformément aux dispositions à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits  

des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital,  
 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera 

sur le plafond global prévu au Point 1 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global 

éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de 

validité de la présente délégation), 
 

décide que le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation est 

f ixé à cent cinquante millions (150.000.000) euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies), étant précisé que : 

— ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

— ce montant s’imputera sur le plafond global visé au Point 2 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le 
plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution 
pendant la durée de validité de la présente délégation),  

— ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L.  228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du 
Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration dans les conditions 
prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la 

Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-36- A du Code de commerce, 
 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes 

valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances émis conformément à la présente délégation et à la législation applicable, 
 

décide que le prix d’émission des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente 

résolution sera f ixé par le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, et 

devra au moins être égal : 

(i) pour les actions ordinaires, à la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières séances de 

bourse précédant sa f ixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30 % et corrigée en cas de 

dif férence de date de jouissance, étant rappelé qu’il ne pourra, en tout état de cause, être inférieur à la valeur 

nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées,  

(ii) pour les valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution, autres que des actions, à un montant 

tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe (i) ci-dessus. 
 

prend acte que cette délégation emporte de plein droit, au prof it des bénéf iciaires des valeurs mobilières à émettre par le 

Conseil d’administration, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital 

auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit,  
 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra utiliser, 

dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes, ou certaines d’entre elles seulement  : 

— limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles -ci atteignent les trois-quarts au moins de 
l’émission initialement décidée, 

— répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  

— of f rir au public, sur le marché, f rançais ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits,   
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décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions f ixées par la loi et les 

statuts, la présente délégation à l’ef fet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et 

les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou titres de créance à émettre, avec ou sans prime. Notamment, il f ixera les montants à émettre, la date de 

jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 

émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les 

modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites prévues par la présente résolution,  

 

décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation, pour mettre 

en œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne f in des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modif ication corrélative des statuts et plus  

généralement : 

— déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs 

mobilières, 
— suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires, 

— procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des f rais entraînés par la réalisation des émissions,  
— assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital 

de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec les dispositions légales et 

réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables,  
— prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service f inancier des 

titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,  

 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique visant les titres de la Société et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 

 

prend acte que (i) la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de même nature consentie par l’assemblée généra le 

mixte du 16 mai 2025, et que (ii) dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation. 

 

DOUZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 

nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux 

termes des 9ème à 11ème (incluses) résolutions ci-dessus et des 13ème résolution et 14ème résolution ci-dessous) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des Commissaires 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135-1, L. 228-91, L. 228-92 et 

L. 228-93 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’ef fet d’augmenter le montant des émissions avec ou sans droit 

préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des 9ème à 11ème (incluses) résolutions ci-dessus et des 13ème 

résolution et 14ème résolutions ci-dessous, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce et R. 

225-118 du Code de commerce (soit, à la date de la présente Assemblée Générale, dans les 30 jours de la clôture de la 

souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), lesdites 

actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouis sance, 
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décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution s’imputera sur le 

montant du plafond global de quinze millions (15.000.000) euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant 

en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises) prévu au Point 1 de la 17 ème 

résolution ci-dessous (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de même nature 

qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation), montant auquel s’ajoutera, 

le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement en supplément, 

pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital,  

 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt -six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique visant les titres de la Société et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 

 

prend acte que (i) la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de même nature consentie par l’assemblée générale 

mixte du 16 mai 2025, et que (ii) dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation. 

 

TREIZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider l’émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la 

Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs catégories de 

bénéficiaires) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des Commissaires 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment des 

articles L. 225-129-2, L. 225-132, L. 225-135, L. 22-10-49, L. 225-138, et aux dispositions des articles L. 228-91 et suivants 

dudit Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa compétence, 

pour procéder, en une ou plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 

à l’émission, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 

monnaies, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it de catégories de bénéf iciaires, 

d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 

terme, à des actions ordinaires à émettre par la Société,  

 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente 

délégation ne pourra excéder quinze millions (15.000.000) euros (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité monétaire 

établie par référence à plusieurs monnaies), étant précisé, ce montant s’imputera sur le plafond global visé au Point 1 de 

la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de même 

nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation). A ces plafonds 

s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant,  

aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres 

droits donnant accès au capital de la Société, 

 

décide que les valeurs mobilières donnant accès à du capital à émettre par la Société pourront notamment consister en 

des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 

intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être 

émises en euros, en devises étrangères, ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies,  
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Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégation ne pourra 

excéder la somme de cent cinquante millions (150.000.000) euros ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en 

toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, ce montant s’imputant sur le plafond global visé au 

Point 2 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation). 
 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant 

être émises en application de la présente résolution et de réserver les actions et autres valeurs mobilières à émettre en 

application de la présente résolution au prof it des catégories de bénéf iciaires présentant l’une des caractéristiques 

suivantes, à savoir : 

i. des personnes physiques ou morales, (en ce compris des sociétés), trusts ou fonds d’investissement, ou autres 

véhicules de placement, quelle que soit leur forme, de droit f rançais ou étranger, investissant à titre habituel dans 

les sociétés de croissance et/ou de cleantech, et/ou 

ii. des sociétés, institutions, groupes ou entités quelle que soit leur forme, f rançaises ou étrangères, exerçant une 

part signif icative de leurs activités dans le domaine des énergies vertes et/ou renouvelables et pouvant le cas 

échéant signer un partenariat industriel et/ou commercial avec la Société, et/ou 

iii. des prestataires de service d'investissement f rançais ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut 

équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d'une émission destinée à être placée auprès des personnes 

visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis, 
 

décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, f ixera la liste 

précise des bénéf iciaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées au sein 

de cette ou ces catégories de personnes et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux,  
 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital émises en vertu de la présente résolution, le Conseil d’administration pourra limiter l’émission au montant 

des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, 
 

prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation 

pourront donner droit, 
 

décide que le prix d’émission des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente 

résolution sera f ixé par le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II et devra au moins être égal : 

(i) pour les actions ordinaires, à la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières séances de 

bourse précédant sa f ixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 30 %, étant rappelé qu’il ne 

pourra, en tout état de cause, être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission 

des actions concernées, 

(ii) pour les valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution, autres que des actions, à un montant 

tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe (i) ci-dessus. 
 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 

la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de : 

— déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la catégorie 

des titres émis et f ixer, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec ou sans 
prime, les modalités de leur libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec des créances 
liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéf ices ou primes 

d’émission), leur date de jouissance éventuellement rétroactive, les modalités selon lesquelles les valeurs mobilières 
émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions à émettre de la Société, les conditions 
dans lesquelles ces valeurs mobilières pourront également donner accès à des titres de capital existants ou à des titres 

de créance de la Société, les conditions de leur rachat et de leur éventuelle annulation ainsi que la possibilité de 
suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à émettre, 
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— déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée 
déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur rémunération,  

— suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires, 
— prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits 

donnant accès au capital et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement,  
— imputer, le cas échéant, les f rais des augmentations de capital sur le montant d es primes af férentes à ces 

augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,  
— passer toute convention, en particulier en vue de la bonne f in de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs 

fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions 

susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir,  
— faire procéder, le cas échéant, à l'admission aux négociations sur un système multilatéral de négociation, sur un marché 

réglementé et/ou sur tout autre marché f inancier situé hors de l’Espace Economique Européen des actions ordinaires, 

des valeurs mobilières à émettre ou des actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre, et 

— constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder à la modif ication 

corrélative des statuts, ainsi que de procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui 
s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne f in de ces émissions,  

 

décide que la présente délégation est consentie pour une période de dix -huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique vi sant les titres de la Société et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 

 

prend acte que (i) la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de même nature consentie par l’assemblée générale 

mixte du 16 mai 2025, et que (ii) dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 

compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à la loi et à la réglementation, décrivant les conditions déf initives des opérations réalisées en application de  

la présente résolution. 

 

QUATORZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue de décider de l’émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à 

terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs  

personnes nommément désignées dans la limite de 30 % du capital - délégation au Conseil d’administration du pouvoir de 

les désigner) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des Commissaires 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce (et notamment des 

articles L. 225-129-2, L. 225-132, L. 225-135, L. 22-10-49, L. 225-138 et L. 22-10-52-1 du Code de commerce) et aux 

dispositions des articles L. 228-91 et suivants dudit Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, sa compétence, pour procéder, en une ou 

plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’émission, en euros ou 

en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au prof it d’une ou plusieurs personnes nommément désignées, d’actions 

ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 

actions ordinaires à émettre par la Société, 
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décide que le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées immédiatement et/ou à terme 

dans le cadre de la présente délégation ne pourra excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de 

l’émission (à titre indicatif , au jour de la présente Assemblée, l’émission de titres de capital réalisée en vertu de la prés ente 

délégation est limitée à 30 % du capital social de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de 

la décision du Conseil utilisant la présente délégation , étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond global visé 

au Point 1 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation). A ces 

plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société, 

 

décide que les valeurs mobilières donnant accès à du capital à émettre par la Société pourront notamment consister en 

des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 

intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et être 

émises en euros, en devises étrangères, ou en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies,  

 

Le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis dans le cadre de la présente délégation ne pourra 

excéder la somme de cent cinquante millions (150.000.000) euros ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en 

toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies, ce montant s’imputant sur le plafond global visé au 

Point 2 de la 17ème résolution ci-après (ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution 

de même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation).  

 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant 

être émises en application de la présente résolution et de réserver les actions et autres valeurs mobilières à émettre en 

application de la présente résolution au prof it d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de déléguer au 

Conseil d’administration la désignation de ces personnes,  

 

décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, f ixera la liste 

précise des bénéf iciaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou émissions de valeurs mobilières réservées et le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 

 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital émises en vertu de la présente résolution, le Conseil d’administration pourra limiter l’émission au mont ant 

des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, 

 

prend acte que la présente délégation emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation 

pourront donner droit, 

 

décide, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52-1 et R. 22-10-32 du Code de commerce, que : 

(i) le prix d’émission des actions ordinaires et des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution 

sera f ixé par le Conseil d’administration conformément à la réglementation en vigueur à la date à laquelle il sera 

fait usage de la présente délégation (actuellement, au moins égal au cours de clôture de la dernière séance de 

bourse précédant la décision du Conseil d'administration, éventuellement diminué d’une décote maximale de 10  %, 

(ii) pour les valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution, autres q ue des actions, à un montant 

tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 

mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe (i) ci-dessus. 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 

la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de : 

— désigner le ou les personnes au prof it de laquelle ou desquelles l’émission est réservée et le nombre de titres à 
souscrire par chacun d’eux ; 

vendredi 22 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2601988 Page 16



— déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la 
catégorie des titres émis et f ixer, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, 
avec ou sans prime, les modalités de leur libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec 

des créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéf ices 
ou primes d’émission), leur date de jouissance éventuellement rétroactive, les modalités selon lesquelles les valeurs 
mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions à émettre de la Société, 

les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières pourront également donner accès à des titres de capital existants 
ou à des titres de créance de la Société, les conditions de leur rachat et de leur éventuelle annulation ainsi q ue la 
possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions ordinaires attachés aux valeurs mobilières à 

émettre, 
— déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée 

déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non et leur rémunération,  

— suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires, 

— prendre toutes mesures nécessaires destinées à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits 

donnant accès au capital et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, 

— imputer, le cas échéant, les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes af férentes à ces 

augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 
au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, 

— passer toute convention, en particulier en vue de la bonne f in de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs 

fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions 
susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir,  

— faire procéder, le cas échéant, à l'admission aux négociations sur un système multilatéral de négociation, sur un marché 

réglementé et/ou sur tout autre marché f inancier situé hors de l’Espace Economique Européen des actions ordinaires, 
des valeurs mobilières à émettre ou des actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant accès 
au capital à émettre, et 

— constater la réalisation des augmentations de capital résultant  de la présente résolution et procéder à la modif ication 

corrélative des statuts, ainsi que de procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui 
s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne f in de ces émissions,  

 

décide que la présente délégation est consentie pour une période de dix -huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique visant les titres de la Société et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 

 

prend acte que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délég ation de compétence qui lui est 

conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi 

et à la réglementation, décrivant les conditions déf initives des opérations réalisées en application de la présente résolution. 

 

QUINZIEME RESOLUTION (Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 

capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société,  conformément, notamment, aux 

dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans la loi, durant une 

durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, sa compétence pour décider une ou plusieurs 

augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéf ices ou autres sommes dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, 

d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions 

conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,  
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décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement 

et/ou à terme ne pourra être supérieur à trois millions (3.000.000) d’euros, (ou l’équivalent en toute autre monnaie ou unité 

monétaire établie par référence à plusieurs monnaies) montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant 

accès à des actions, étant précisé que ce plafond est f ixé de façon autonome et distincte du plafond visé au Point 1 de la 

17ème résolution ci-dessous, 
 

en cas d'usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence, délègue à ce dernier tous 

pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions f ixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation, 

à l’ef fet notamment de : 

— f ixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, f ixer le nombre de titres de capital nouveaux à émettre 

et/ou le montant dont le nominal des titres de capital existants sera augmenté, arrêter la date, même rétroactive, à 
compter de laquelle les titres de capital nouveaux porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal des 
titres de capital existants portera ef fet, 

— f ixer toute modalité permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur mobilières 
donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital (y compris par voie d’ajustement en numéraire),  

— constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modif ications corrélatives des statuts,  

— d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et ef fectuer toutes formalités utiles à 
l'émission, à la cotation et au service f inancier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 
des droits qui y sont attachés, 

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, qu’en cas d’usage par le Conseil 

d’administration de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres 

correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans le délai 

prévu par la réglementation, 
 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’une of fre publique visant les titres de la Société et 

ce jusqu’à la f in de la période d’of f re, 
 

prend acte que la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, la délégation de même nature consentie par l’assemblée générale 

mixte du 16 mai 2025. 
 

SEIZIEME RESOLUTION (Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 

émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société immédiatement ou à terme, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise)  
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 

conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-49 et L. 225-138-1 du 

Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 
 

délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’ef fet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société 

réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, f rançaises ou 

étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du 

Code du travail (le « Groupe »), 
 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la 

présente résolution ne devra pas excéder trois cent cinquante-huit mille sept cents (358.700) euros, (ou l’équivalent en 

toute autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies), montant maximum auquel s’ajoutera, 

le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions lég ales 

ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et autres droits donnant accès à des actions,   
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décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières rep résentatives de créances donnant accès au 

capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à cent cinquante millions (150.000.000) euros (ou la 

contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise),  

 

précise que ces plafonds s’imputeront respectivement sur les plafonds visés aux points 1 et 2 de la 17ème résolution ci-

dessous (ou, le cas échéant, sur les plafonds éventuellement prévus par une résolution de même nature qui pourrait 

succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de la présente délégation), 

 

fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la délégation 

faisant l’objet de la présente résolution, 

 

décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé 

dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-23 du Code du travail, 

 

décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise du Groupe, le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou 

à terme, à des actions ordinaires, à émettre, 

 

décide que le Conseil d’administration, selon le cas, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci -dessus, à l’ef fet 

notamment : 

— de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de 
placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions légales ou réglementaires  
applicables, 

— d’arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés dont les bénéf iciaires indiqués ci -dessus pourront souscrire 
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi émises,  

— de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, que devront remplir les bénéf iciaires des augmentations de 

capital, 
— d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente résolution, 

et, notamment, de f ixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions , les dates de jouissance, les modalités de 

libération des actions et des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais 
pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant acc ès au capital de la Société, 

— de prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital en conformité avec les dispositions légales et réglementaires,  
— de demander l’admission aux négociations des titres créés, de constater la réalisation des augmentations de capital à 

concurrence du montant des actions qui seront ef fectivement souscrites et de procéder à la modif ication corrélative 

des statuts, d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du 
capital social et, d’imputer, le cas échéant, les f rais des augmentations de capital sur le montant des primes af férentes 
à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 

du nouveau capital après chaque augmentation, 
— d’une manière générale, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne f in des émissions envisagées, 

prendre toutes mesures et ef fectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service f inancier des titres 

émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire 
tout ce qui est nécessaire en pareille matière, 

 

prend acte que la présente délégation de compétence prive d’ef fet à compter de la présente Assemblée Générale, à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute éventuelle délégation antérieure ayant le même ef fet.  

 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION (Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations objets 

des 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions de la présente Assemblée Générale) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des commissaires 

aux comptes, 
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décide que : 

1. le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des 

délégations conférées aux termes des 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions, ci-dessus est 

f ixé à quinze millions (15.000.000) euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie 

étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que s’ajoutera à ce 

plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 

donnant accès à des actions, 

2. le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations conférées 

aux termes des 9ème, 10ème, 11ème, 12ème, 13ème, 14ème et 16ème résolutions susvisées est f ixé à cent cinquante 

millions (150.000.000) d’euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou 

en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique pas 

aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément 

à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 

DIX-HUITIEME RESOLUTION (Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour modifier les termes et conditions 

des BSABEI E (les « E Warrants ») figurant dans le contrat « Amendment and Restatement Agreement relating to a 

Subscription Agreement » conclu entre la Société et la Banque Européenne d’Investissement, en date du 14 octobre 2021) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société et du rapport des commissaires 

aux comptes, 

 

rappelle, que : 

 

(i) la Société et la Banque européenne d’investissement (la « BEI ») ont conclu, en date du 21 décembre 2020, un 

contrat de prêt dénommé « Finance Contract » aux termes duquel la BEI a consenti l’octroi d’un f inancement au 

bénéf ice de la Société, à hauteur d’un montant global de 50.000.000 euros, divisé en quatre tranches à hauteur 

respectivement de (i) 21.500.000 euros, (ii) 8.500.000 euros, (iii) 15.000.000 euros et (iv) 15.000.000 euros, modifié 

et le cas échéant, refondu par plusieurs avenants dont le dernier date du 28 août 2025 (ci-après, tel que 

successivement amendé, le « Finance Contract »), 

 

(ii) la Société a émis en faveur de la BEI :  

- trois mille cinq cents (3.500) bons de souscription d’actions dits « BSABEI C », en date du 3 juin 2021, dans le 

cadre du tirage de la tranche A du Finance Contract, et  

- mille (1.000) bons de souscription d’actions dits « BSABEI E » (les « BSABEI E »), en date du 4 décembre 2023, 

dans le cadre du tirage de la tranche C du Finance Contract,  

 

(iii) ces émissions de BSABEI C et de BSABEI E ont été réalisées (α) conformément aux termes et conditions desdits bons 

de souscription d’actions f igurant dans le contrat de souscription intitulé « Subscription Agreement », modif ié et, le 

cas échéant, refondu par plusieurs avenants dont le dernier date du 27 juillet 2022 (ci-après, tel que 

successivement amendé, le « Subscription Agreement ») et, en ce qui concerne les BSABEI E, (β) conformément 

à la 24ème résolution de l’Assemblée Générale de la Société du 23 juin 2023, aux termes de laquelle il a été décidé 

de : 

- déléguer au Conseil d’administration, sa compétence pour décider l’augmentation du capital social avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, en une ou plusieurs fois, par l’émission de mille (1.000) 

BSABEI E , régies par (i) les termes et conditions du Subscription Agreement et (ii) les articles L. 228-91 et 

suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date f ixe, au 

capital de la Société, 

- supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSABEI E pouvant être émis en application 

de ladite résolution, en faveur de la BEI, 

- f ixer comme suit le plafond des augmentations de capital autorisées en cas d’usage par le Conseil 

d’administration de cette délégation de compétence concernant l’émission des BSABEI E : 
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o le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 

de ladite délégation est f ixé à trente mille (30.000) euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies,  étant précisé que ce montant 

s’imputera sur le plafond global prévu au point 1 de la vingt -et-unième résolution de ladite 

Assemblée ou, le cas échéant, sur le plafond global éventuellement prévu par une résolution de 

même nature qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de validité de ladite 

délégation, 

o à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre éventuellement  

pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou autres droits donnant accès au capital,  

 

(iv) aux termes du Finance Contract tel que modif ié en date du 28 août 2025, dont les derniers amendements visaient 

notamment (α) à prolonger la date de disponibilité de la tranche D et (β) à étendre les dates de maturité du prêt et 

modif ier les taux d’intérêts applicables, la Société s’est engagée à modif ier les termes et conditio ns du Subscription 

Agreement avant le 1er juillet 2026, au plus tard (l’« Amendment Agreement n°3 to the Subscription 

Agreement »), 

 

prend acte que l’Amendment Agreement n°3 to the Subscription Agreement devant être conclu d’ici le 1er juillet 2026, porte 

sur la modif ication du prix d’exercice des BSABEI E qui, aux termes du Subscription Agreement variait initialement selon une 

formule prévue au paragraphe 3.4 (Exercice Price) de la Partie 1 (Terms and Conditions of Warrants) de l’Annexe 5 

(Warrants Terms and Conditions) du Subscription Agreement, 

 

 

prend acte que, compte tenu de l’évolution du cours de bourse des actions de la Société depuis 2021, le prix d’exercice 

des BSABEI E se trouve désormais décorrélé du cours de bourse actuel des actions de la Société, de sorte que la formule 

de détermination du prix d’exercice susvisé prive les BSABEI E de toute substance, 

 

décide d’approuver l’Amendment Agreement n°3 to the Subscription Agreement devant être conclu entre la Société et la 

BEI, portant sur la modif ication des termes et conditions des BSABEI E af in que le prix d’exercice soit f ixé par référence à la 

valeur nominale des actions auxquelles donne droit chaque BSABEI E, comme suit : 

 

« Sous réserve de la signature du présent Avenant et à compter de la signature de celui -ci, le paragraphe 3.4 (Prix 

d'exercice - « Exercise Price ») de la partie 1 (Conditions générales des bons de souscription - « Terms and Conditions of 

Warrants ») de l'annexe 5 (Conditions générales des bons de souscription – « Warrants Terms and Conditions ») du 

Subscription Agreement est modifié et se lit comme suit : 

3.4 Prix d'exercice Le Prix d'exercice désigne la contrepartie à verser par un titulaire de bon de 

souscription pour souscrire à une ou plusieurs Actions Nouvelles lors de 

l'exercice d'un bon de souscription (le « Prix d'exercice »). 

Le Prix d'exercice est déterminé comme suit : 

- en ce qui concerne les BSABEI C, le prix d’exercice par BSABEI C est égal 

à la valeur nominale totale de toutes les actions ordinaires auxquelles  

ce BSABEI C donne droit ; 

- en ce qui concerne les BSABEI D, le prix d'exercice par BSABEI D est égal 

à 4 750 EUR ; 

- en ce qui concerne les BSABEI E, le prix d'exercice par BSABEI E est égal 

à la valeur nominale totale de toutes les actions ordinaires 

auxquelles ce BSABEI E donne droit » 
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donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation et de subdélégation, af in de : 

1. signer et faire tout ce qui sera requis pour l’exécution de l’Amendment Agreement n°3 to the Subscription 

Agreement et la modif ication subséquente des termes et conditions des BSABEI E, 

2. prendre toute mesure et procéder à toutes formalités légales et réglementaires utiles de publicité,  

3. et, plus généralement, signer tout acte, déclaration, certif icat ou document nécessaire à l’exécution de la 

présente résolution. 

 

A TITRE ORDINAIRE 

 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION (Pouvoir pour formalités) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, 

 

donne tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extraits du procès-verbal de ses délibérations pour ef fectuer tous dépôts et 

toutes formalités requis par la loi. 

 

*** 

 

I. Conditions préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre d’actions qu’ils détiennent.  

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la participation à ladite 

Assemblée Générale est subordonnée à l’inscription des titres au nom de l'actionnaire au cinquième jour ouvré précédant 

l’Assemblée Générale, à zéro heure, heure de Paris, soit le 22 juin 2026, zéro heure, heure de Paris : 

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par l’intermédiaire habilité, teneur de la comptabilité des titres de la 
Société, Société Générale Securities Services (Service des Assemblées – 32, rue du Champ de Tir – CS 30812 – 
44308 NANTES CEDEX 3), pour les actionnaires propriétaires d’actions nominatives  ; 

— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou f inancier habilité, teneur de comptes de 
titres, pour les actionnaires propriétaires d’actions au porteur. Cette inscription doit être constatée par une attestation 
de participation délivrée par l'intermédiaire bancaire ou f inancier habilité à Société Générale Securities Services 

(Service des Assemblées – 32, rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES CEDEX 3), et annexée au formulaire 
de vote à distance ou de procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. 

 

II. Modalités pour la participation à l’Assemblée Générale 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette Assemblée Générale selon l’u ne 

des façons suivantes : 

— soit en y assistant personnellement ; 
— soit en votant par correspondance ; 

— soit en se faisant représenter en donnant pouvoir par correspondance au Président de l’Assemblée, ou à toute 
personne physique ou morale de son choix, dans les conditions légales et règlementaires applicables. Il est précisé 
que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 

Générale émettra un vote conforme aux recommandations du Conseil d’administ ration. 

 

Les modalités de participation sont précisées ci-dessous. 

 

2.1. Assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif  : 

Les actionnaires sont invités à demander leur carte d’admission en retournant le formulaire de vote dûment rempli et signé, 

à l’aide de l’enveloppe prépayée, jointe à la convocation reçue par courrier postal.  

 

vendredi 22 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 61

2601988 Page 22



Les actionnaires au nominatif  devront se présenter au jour de l’assemblée directement au guichet s pécialement prévu à 

cet ef fet munis d’une carte d’admission et d’une pièce d’identité pour participer physiquement à l’Assemblée Générale.  

 

Pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au porteur : 

Les actionnaires sont invités à demander à leur établissement teneur de compte qu’une carte d’admission leur soit 

adressée. 

Les actionnaires au porteur devront se présenter au jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet 

ef fet munis d’une carte d’admission et d’une pièce d’identité pour participer physiquement à l’Assemblée Générale. 

*** 

Si l’actionnaire n’a pas reçu sa carte d’admission le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le 22 juin 

2026, il lui suf f ira (i) de se présenter directement à l’Assemblée Générale, si ses actions sont inscrites au nominatif  ou (ii) 

de demander une attestation de participation auprès de son établissement teneur de compte (en date du 22 juin 2026, zéro 

heure, heure de Paris), si ses actions sont inscrites au porteur.  

Le jour de l’Assemblée Générale, tout actionnaire devra justif ier de sa qualité et de son identité lors des formalités 

d’enregistrement. 

 

2.2. Voter par correspondance, donner pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ou être représenté(e) à 
l’Assemblée Générale 

 

Pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif  : 

Les actionnaires au nominatif  doivent retourner, à l’aide de l’enveloppe de réponse prépayée qui leur aura été transmise 

dans le pli de convocation, leur formulaire de vote par correspondance ou par procuration dûment complété et signé. 

 

Pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au porteur : 

Les actionnaires au porteur doivent retourner leur formulaire de vote par correspondance ou par procuration, après en avoir 

fait préalablement la demande, dûment complété et signé à leur intermédiaire f inancier habilité qui assure la gestion de 

leur compte titres. Celui-ci justif iera de leur qualité d’actionnaire et retournera le formulaire à Société Générale Securities 

Services. 

 

La Société attire l’attention des actionnaires au porteur sur le fait qu’ils peuvent télécharger le formulaire en ligne mais 

doivent impérativement passer par leur teneur de compte pour retourner leur instruction, laquelle devra être accompagnée 

de l’attestation délivrée par l’intermédiaire bancaire ou f inancier habilité, qui apportera ainsi la preuve de la qualité 

d'actionnaire du titulaire. La Société ne traitera pas les formulaires de vote reçus seuls (sans attestation du teneur de 

compte). 

 

Ces formulaires ne seront pris en considération que si ces derniers, dûment complétés et signés, sont parvenus par 

l’intermédiaire bancaire ou f inancier habilité à Société Générale Securities Services par courrier adressé à la Société 

Générale Securities Services - Service des Assemblées –32, rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3, 

trois jours au moins avant la date de l'Assemblée (soit le 26 juin 2026). En aucun cas les formulaires ne doivent être 

retournés à Forsee Power. 

 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de vote par correspondance ou par procuration leurs seront 

adressés sur demande, par Société Générale Securities Services - Service des Assemblées –32, rue du Champ de Tir – 

CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3, au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale, soit le 23 juin 2026. 

 

La désignation et la révocation d'un mandataire peut être ef fectuée par l’actionnaire, par voie électronique à l’adresse 

suivante : assemblees.generales@sgss.socgen.com. 

 

Ce courrier électronique devra impérativement contenir en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par 

procuration précisant les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagnée de l’attestation de participation délivrée par 

l’intermédiaire habilité. 
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L’actionnaire au porteur devra impérativement demander à son établissement teneur de compte d’envoyer une conf irmation 

écrite à J-3, soit le 26 juin 2026, à Société Générale Securities Services - Service des Assemblées –32, rue du Champ de 

Tir – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3. 

 

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus 

tard trois jours avant la date de tenue de l'Assemblée générale pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les 

notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute 

autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  

 
2.3. Modification du mode de participation et cession des actions 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, 

envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée 

Générale. 

 

L’actionnaire qui a choisi son mode de participation à l’Assemblée Générale peut néanmoins céder tout ou partie de ses 

actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure,  

heure de Paris, la Société invalidera ou modif iera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 

carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette f in, l’intermédiaire habilité teneur de compte notif ie le transf ert de 

propriété à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé 

après le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera 

notif ié par l’intermédiaire mentionné à l’article L. 211-3 du Code monétaire et f inancier ou pris en considération par la 

Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

III. Demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projet de résolution  
 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la f raction du capital prévue par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, peuvent requérir, vingt-cinq jours au moins avant la date de tenue de l’Assemblée Générale, 

l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution dans les conditions prévues aux arti cles L. 225-105 et R. 

225-71 à R. 225-73 du Code de commerce. Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour motivées ou de projets 

de résolution par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent, 

conformément aux dispositions légales, être reçues au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception à Forsee Power – Direction de la communication, 1 boulevard Hippolyte Marquès – 94200 Ivry-sur-

Seine, ou par voie électronique à l’adresse suivante : forseepower@newcap.eu, vingt-cinq (25) jours au moins avant la 

réunion de l’Assemblée (soit au plus tard le 4 juin 2026). 

 

La demande doit être accompagnée : 

— du ou des points à mettre à l’ordre du jour ainsi qu’un bref  exposé des motifs  ; 

— du texte du ou des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref  exposé des motifs et, le cas échéant, des 
renseignements prévus à l’article R. 225-71 alinéa 9 du Code de commerce ; et 

— d’une attestation d’inscription en compte qui justif ie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la 

demande de la f raction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce. 

 

En outre, l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les 

actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justif iant de l’inscription en com pte 

des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré du dépositaire central précédant l’Assemblée Générale à zéro 

heure, heure de Paris (soit le 22 juin 2026, à zéro heure, heure de Paris). 

 

IV. Dépôt des questions écrites 
 

Des questions écrites mentionnées au 3ème alinéa de l’article L. 225-108 du Code de commerce, peuvent être envoyées, 

au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le 23 juin 2026 : 

— au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à Forsee Power – Direction de 

la communication, 1 boulevard Hippolyte Marquès – 94200 Ivry-sur-Seine ; ou 
— à l’adresse électronique suivante : forseepower@newcap.eu ;  
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Pour être prises en compte et donner lieu, le cas échéant, à une réponse au cours de l’Assemblée Générale, celles-ci 

doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes 

de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de 

commerce. 

 

Conformément à l’article L. 225-108 du Code de commerce, la réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée 

dès lors qu’elle f igurera sur le site internet de la Société. Une réponse commune pourra être apportée aux questions écrites. 

 

V. Documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la 

disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront disponibles, au siège social, dans les délais 

légaux. 

 

En outre, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée Générale seront publiés sur le site Internet de la Société 

au moins 15 jours avant la date de l’Assemblée. 

 

 

 

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modif ication ne soit apportée à l’ordre du jour ou aux 

projets de résolutions. 

 

Le Conseil d’administration 
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